[bookmark: _Hlk97300223]RÈGLEMENT COMPLET – Vito x Oasis : Le jeu
La société Sogerep immatriculée au RCS de Saint-Denis de la Réunion B 310 836 416 sous le SIREN 310836416 euros dont le siège social est situé́ Rue Sully Prud'homme LE PORT CEDEX - La Réunion organise un jeu, intitulé « Vito x OASIS : Le jeu » (ci-après « le Jeu ») en partenariat avec le réseau des stations Vito. 
Le jeu se décompose comme suit : 
Du 10/11/2025 au 23/11/2025 : un jeu avec obligation d’achat avec un tirage au sort final.
Le jeu est rédigé en son intégralité dans les dispositions ci-contre (ci-après dénommé le « Règlement »). 
ARTICLE 1 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure ou mineure (ci-après le « Participant » ou collectivement les « Participants ») à la date de participation au Jeu résidant à la Réunion à l’exclusion des membres ou salariés de la Société́ Organisatrice, de ses filiales et/ou sociétés affiliées, des sociétés prestataires et/ou partenaires dans l’organisation du Jeu, du personnel des points de vente participant à la mise en œuvre du Jeu, et plus généralement de toute personne intervenant dans l’organisation du Jeu, ainsi que de leurs parents et alliés respectifs (ascendants, descendants, conjoints, concubins, partenaires d’un PACS ...). 
Pour la participation des mineurs de moins de 18 ans, une autorisation parentale ou de leur représentant légal âgé de plus de 18 ans est exigée. Les Gagnants devront justifier de leur âge avant de recevoir leur prix. Pour tout Gagnant âgé de moins de 18 ans, la Société́ Organisatrice se réserve le droit de demander la preuve du consentement de l’un des parents ou de son tuteur, confirmant leur accord sur la participation de leur enfant au jeu ainsi que sur l’attribution du lot par la Société́ Organisatrice. Cette dernière se réserve le droit de sélectionner un autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial n’aurait pas justifié́ de son âge ou, s’il est âgé de moins de 18 ans, n’est pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de l’autorisation d’un parent ou d’un tuteur. 
Le non-respect du présent Règlement, notamment des conditions requises de participation, toutes indications d’identité́ ou, frauduleuses, fausses, mensongères, incorrectes, et/ou inexactes, ou la violation des autres dispositions précitées entrainera l’invalidation de la participation. 
ARTICLE 2 – RELAIS DU JEU 
Pendant sa durée, le jeu est annoncé sur : 
· PLV sur lieu de vente mis en place dans les points de vente participants : Affiches A4/A0
· La page Facebook et Instagram Oasis La Réunion et Vito Réunion
ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 
Le Jeu avec obligation d’achat débute le 10/11/2025 et se termine le 23/11/2025 
Pour participer à ce Jeu avec obligation d’achat, le participant doit : 
· Se rendre dans une station Vito participante
· Acheter un produit Oasis 
· Prendre en photo son ticket de caisse, et le conserver jusqu’à l’annonce des gagnants
· Se rendre sur le mini-site en scannant le QRCode ou en tapant directement : http://jeuxsogerep.com/oasis-vito
· Remplir le formulaire en envoyant la photo de son ticket de caisse



ARTICLE 4 - LES MÉCANIQUES DE JEU
Le tirage au sort
Si le participant est tiré au sort, il sera contacté via téléphone ou email afin de lui proposer une date pour la remise du lot préalablement attribuée au tirage au sort. En cas de doute sur la photo du ticket de caisse envoyé, La Société Organisatrice pourra demander de voir le ticket de caisse.
Le tirage au sort se fera par la Société Organisatrice entre le 24/11/2025 et le 28/11/2025
La Société Organisatrice, se réserve le droit d’annuler ou de modifier les règles du jeu si des fraudes venaient à être constatées. 
ARTICLE  5 – DOTATIONS
Les dotations 
Un lot sera mis en jeu sous réserve de disponibilité.
	LOT
	PRIX UNITAIRE TTC
	QUANTITÉ
	NOMBRE DE GAGNANT

	1 Nintendo Switch 2
	499€
	1
	1



Si le lot n’est pas disponible, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer la dotation gagnée par une dotation de nature et de valeur équivalente. 
ARTICLE 6 – RÉCUPERATION DES DOTATIONS 
Le gagnant du tirage au sort sera contacté via téléphone ou email dans un délai d’un mois à compter de la fin du jeu afin de transmettre toutes les informations nécessaires pour la récupération de leur lot. 
La Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable de l’impossibilité de joindre le gagnant. 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITÉ
La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à écourter, prolonger, reporter, modifier ou annuler le jeu. 
ARTICLE 8 – FRAUDES 
Toute fraude, ou tentative de fraude, manifestée par un commencement d'exécution et commise en vue de percevoir indument une dotation, le non-respect du présent règlement, ou toute intention malveillante tendant à perturber le déroulement du Jeu, donnera lieu à l’exclusion de son auteur, la Société Organisatrice se réservant le droit d'engager à son encontre des poursuites judiciaires. 
En cas de réclamation à ce titre, il appartient au(x) participant(s) d’apporter la preuve qu’ils ont adopté un comportement conforme au présent Règlement. 



ARTICLE 9 - RÉCLAMATIONS 
Pour toute réclamation sur les modalités du Jeu, la détermination des Gagnants et l’interprétation ou l’application du présent Règlement, il est possible de contacter la société de gestion via l’adresse suivante :  
Farah.badat@cdmarksoi.com
Les contestations et réclamations envoyées via l’adresse mail ci-dessus relatives au Jeu ne seront plus prises en compte passé un délai de trois 3 mois après la clôture du Jeu, soit à compter du 23 novembre 2025.
ARTICLE 10 – DONNÉES PERSONNELLES

Dans le cadre de l’organisation du Jeu, la Société Organisatrice, SOGEREP, en sa qualité de responsable de traitement, collecte et traite les données personnelles des Participants, conformément à la réglementation en vigueur, notamment le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – UE 2016/679) et la loi Informatique et Libertés.

10.1 Données collectées
Les données suivantes peuvent être collectées lors de la participation au Jeu :
Nom, prénom, adresse e-mail, numéro de téléphone, adresse postale,
Photo du ticket de caisse envoyé via le formulaire,
Et, le cas échéant, toute autre information fournie volontairement par le Participant dans le cadre du Jeu.

10.2 Finalités du traitement
Ces données sont utilisées exclusivement pour :
La gestion du Jeu (vérification des participations, tirage au sort, contact des gagnants),
La remise et l’envoi des dotations,
Et, sous réserve du consentement du Participant, la communication d’informations commerciales relatives aux produits distribués par la Société Organisatrice.

10.3 Base légale du traitement
Le traitement des données repose sur :
L’exécution du présent règlement pour la participation au Jeu,
Le consentement du Participant lorsqu’il accepte de recevoir des communications commerciales.

10.4 Destinataires des données
Les données sont destinées exclusivement à la Société Organisatrice et, le cas échéant, à ses prestataires techniques intervenant dans la mise en œuvre du Jeu (hébergement du mini-site, gestion des formulaires).
Ces données ne feront l’objet d’aucune cession ou transfert à des tiers non autorisés, ni à l’extérieur de l’Union Européenne.

10.5 Durée de conservation
Les données personnelles collectées dans le cadre du Jeu seront conservées uniquement pendant la durée nécessaire à sa gestion, soit au maximum 3 mois après la clôture du Jeu, sauf obligation légale contraire ou consentement du Participant à un usage prolongé (par exemple pour recevoir des communications commerciales).

10.6 Droits des Participants
Conformément à la réglementation applicable, chaque Participant dispose des droits suivants :
Droit d’accès, de rectification et d’effacement de ses données,
Droit de limitation et d’opposition au traitement,
Droit de retrait du consentement à tout moment,
Droit à la portabilité de ses données.
Ces droits peuvent être exercés en adressant une demande écrite à :
SOGEREP – Service Marketing
38 Rue Sully Prud’homme – LE PORT CEDEX, La Réunion
ou par e-mail à : marketing@sogerep.com

Le Participant dispose également du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) s’il estime que le traitement de ses données personnelles n’est pas conforme à la réglementation en vigueur.

10.7 Communication des gagnants
Les gagnants autorisent la Société Organisatrice à publier leur prénom, première lettre du nom et éventuellement leur photo sur les supports de communication de la marque Oasis et de Vito Réunion, sans contrepartie financière, uniquement dans le cadre de la promotion du Jeu.

ARTICLE 11 - DÉPÔT DU RÈGLEMENT 
Le règlement complet sera mis à disposition des stations Vito participantes.
ARTICLE 12 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENTS 
Toute difficulté d’interprétation ou d’application de ce règlement sera tranchée par la Société Organisatrice dans le respect de la législation française. Tout comportement d’un Participant pouvant nuire à l’image de la Société Organisatrice et/ou contraire à l’ordre public et/ou aux bonnes mœurs pourra entrainer l’invalidation de la participation au Jeu dudit Participant. La Société Organisatrice pourra, de plein droit et sans préavis, exclure tout Participant n'ayant pas respecté le présent Règlement, procéder à l'annulation pure et simple de la dotation à laquelle ledit Participant pourrait prétendre. 
Dans l’hypothèse où l’une des clauses du présent Règlement serait devenue nulle et non avenue par un changement de législation, une déréglementation ou par une décision de justice, cela ne saurait en aucun cas affecter la validité et le respect des autres clauses du présent Règlement.
